
Demandeur

Je soussigné.e (saisir le nom et prénom de l'employeur)

Nom : Prénom : 

Fonction : 

représentant l'organisme :

Nom de l'organisme :

employeur de (saisir le nom et prénom du demandeur)

Nom : Prénom :

atteste qu'elle/il débute son activité professionnelle avant 6h30 ou la termine après 19h30 au moins 52 jours
par an.

Fait le : 

Signatures :

de l'employeur : du demandeur : 

Information utile sur la suite de la démarche
Il n'est pas nécessaire de retourner ce document à Rennes Métropole. Il doit être rempli et tenu à disposition 
dans le véhicule concerné en cas de contrôle des forces de l'ordre. 

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) (UE) n°2016/679 du 27 avril 2016 et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d’un droit d’opposition, d’un droit de rectification 
et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de Rennes (Ville et Métropole) via le formulaire de contact “e-démarches” du site internet www.metropole.rennes.fr ou par voie postale à adresser à Madame 
la Présidente de Rennes Métropole - A l’attention du Délégué à la protection des données, 4 avenue Henri Fréville – CS 93111 - 35031 Rennes Cedex - Plus d’informations sur : 
https://www.cnil.fr
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Attestation ZFE – Dérogation pour 
travailleurs en horaires décalés
En pratique
Une Zone à Faibles Émissions - mobilités (ZFE-m) est en vigueur dans le cœur de la métropole rennaise. 
Des dérogations sont accordées (en application de l’article 6 de l’arrêté de décembre 2024) pour les 
personnes dont les heures de travail ne leur permettent pas d'utiliser les transports en commun car elles 
débutent leur activité professionnelle avant 6h30 ou terminent après 19h30 au moins 52 jours par an. 
Cette  attestation de l'employeur permet à ces personnes d'utiliser leur véhicule.

https://www.cnil.fr/
../../../../../../..//Mutu.local/Services/DGS/CoProd/Commun/07_Accueil_usagers/2024_suivi_Guichet_num%C3%A9rique/Formulaires_papier_a_reprendre_guichet/www.metropole.rennes.fr
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